
LE PRIX COURANT

des quantités de substances employées
dans loijus primitif.

Un avantage parýleuller que posmiède,
en téinture, les couleurs IlUrisol"I Bat
leur énergie colorante considérable, ne
l'on p eut surtout remarquer lorequ 1onapplique la couleur avec une brosse sur
l'extrémité des poile, ou lorsque l'on
veut rayer ou bigarrer la fcurrure. Par
exemple; une simple application d'une
solution d'environ 15 grammes d'ur.ol
D et de 100 grammes de peroxydo d'hy-
drogène pari1 litre d'eau, sera suffiiante
pour co uvrir de noir l'extrémité des
poils de la fourrure ou pour donner une
teinte légère.

Les accessoires nécessaires à l'emploi
de@ procédés de teinture décrits plus
haut sont: une chauaière pour chauffer
l'eau, plusieurs petites cuves ou ban iii

p étrole coupé on deux pour contenir iW
jus mordants et colorants, des chevaleti
pour suspendre les peau mouilmé js, un
séchoir aéré pouvant être chauff.à par
les tt.mps froids,et etifin une Installation
f our rincer arrangée de manière à avoir
'eau fraîche à portée de la main. Après

chaque opération, les cuves contenant
iesjus doivent être recouvertes d'an
couvercle en bois.

REULEMENTS POUR ]PREVENIL
LEN ABORDAGES ET (ONCER-

NANT LES SIGNAUX DE
DETRESSE

Les règlements suivatnts**concer-
naut les feux, les signaux en temps
de brume, les signaux de 'détresse,
la route à tenir, et les trainas de bois)
s'appliqueront à tous les fleuves, ri -
vières, lacs et autres eaux navig'a.
bles du Canada, ou tombant sous la
Juridiction de son parlement. sa-
voir :

DISPOSITION PRÉLIMINAIRE.

Dans les règles qui suivent tout
navire à vapeur, qui ne marche qu'à
l'aide de ses voiles est considéré
comme navire à vapeur, qu'il se
serve de ses v,-,iles ou ne s'en terve

L'exprssion navire à. vapeur"
compreild tout navirc mûÙ par dgs.
machines.

Un navire est en "lmarche"I dans
le sens des présents règlements,
lorsqu'il n'est pas à l'ancre, ou
amarré au rivage, ou échoué.

Règle8 concernaç#1 les feux, etc.
-L'expression "lvisible"I employée

dans les' présents règlements, au
-sujet des feux, signifie par une nuit
sombre, mais sans brume.

Article 1. Les règlements concer-
nant les feux seront suivis par tous
les temps entre le coucher et le
lever du soleil, et durant ce temps
il ne sera exhibé aucun autre feu
qui pourrait être pris par erreur
pour un feu réglementaire. .

Article 2. Un navire à vapeur,

lorsqu'il est en marche, portera les
feux suivants :

(a) Sur ou en avant du mât de
misaine, ou si c'e.t un navire sans
mâft de misaine, alors à l'avant <lu
navire, à une hauteur <le pas moinis
de 20 pieds aui-deslsus (le lat coque,
et si le navire a plus de 20 piedls <le
largeur, alors àl une hauteur aum-
dessus dle lat coqîue &tu imoini égale à
cette largeur,d<e façon toutefois qu'il
nie soit pas besoin (le porter le feu à
plus <le 40 piedls alu.<essus dle hit
coque, un feu blIanc placé (le intiète
à fournir nui r-ayommmement uttifur-
me et nou int errompu datns touit le.
îparcout-s jl 'ui are b orizomntal <le '20
quarts <le complas, -étalil et faiçon à
projeter la lumière le 10 quarts (le
chaqîue côté dui ntavire, c'est-il-dlire,'
depuis l'avant juisqmu'à dieux quarts1
en arrière <lu t ravers (le chaque
bordl, et dI'une portée telle <j u 'il
puisse être iiible à 5 tiilles a.u
mîoins (le distance;

(b.) A t rib>ord, un feu vert, étalli
de façon à proljetertune lumnière umîi-
formu et m>mî interrompue sur unt
arc horizontal <le 10 quarts du com-
pas4,-placé <le manière à projeter la
l umière dlepuis I avaît j usqmu 'i dleuix
quarts sur l'arrière dlu travers à
tribord, et <'une portée telle qu'il
puisse être visible àL deux milles au
moins de dlistamnce ;

(c.) A Itahord, un feu rouge éta
bli de façon à projeter une lunmière
uniforme et non interrompue sur un
arc horizontal le l'O quarts (lu coin-
pas,-placé <le manière -1 projeter
la lumière depuis l'avant jusqu'à
2 points sur l'arrière lu travers à
bâbord, et d'une portée telle qu'il
puisse être visible à 2 milles aut
moins de distance

(dl.) Ces feux de côté vert et
rouge doivent être munis, eui de-
dans (lu bord, d'écrans dirigés <le
l'arrière à l'avant et s'étendaînt à 3
pieds au moins en avant de la lu-
!ire 4 afin quie le feu vert ne puisse
pas être aperçu de iâàbord-avant, a'
le feu rouge <le tribord avant;

(e.) Un navire à vapeur lorsqu'il
est en marche peut porter un feu
blanc supplémentaire semblable
dans la forme au feu mentionné
dans la subdivision (a). Ces deux
ftux seront placés en ligne avec lW
quille de telle façon qu'un feu sera
au moins 15 pieds plus haut que
l'autre, et dans une position telle
relativement l'un à l'autre que le
feu d'en bas soit en avant de celui
d'en haut. la distance verticale
entre ces deux feux sera moindre
que la distance homizontale.

Article 3. Un navire à vapeur,
lorsqu'il remorque un autre navire,
doit, indépendamment de ses feux
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de côté, porter deux feux b)Ilncs pla-
cés verticalenient l'u au-dlessuis de
l'autre, à pas moins (le 6 pieds <le
distau<e, et lorsqu'il remorque plus,
d'un navire il portent un It-ii blanc
brillant 9t pplénuentai re labcé 6
piedsu au-dessus ou1 au-dessous <les
<lits feux, si lit longueur de0 la 1ýe
inorque miesutrée depîuiis l'rr lr u
retuorquetir jus1 n'à l 'arrière <lu der-
nier navirie reimorqué excèdle 6o0
pieds. Chîacuîn <le re-4 fenx doit, être
die it nmême voîîstruet ion et de lat
nine portée et plaré dans la.même
pîosition que le feu Mlle mmien tionnié
à l 'article 2 (a). saut'f le feu su pplé-
muentaire qumi petit êltre porté à1 une
hauteur <l'au umoins 14 pieds au
<dessus <le la1 cique.

(le navire à vapeur peu*~t poter li n
pet it. feu Mlte etn arrière <le la elle-
mîin,ée ou dle l'rir itpou r ser-
vir' <le guid -Ic u navire reinor<1né,
mais ce fteu ne doit pas êtrme vitiible
et) avanut <lu baut.

Article 4 (a.) l'n navire qui, à
rais4on de ilitel<îue aeeifletit, ut> Oiéit
pas à la uîanieuvre, po<rtera à l:1
même hauteur que le feu b>lanîc muen-
t.iouné à l'article 2 <a i, à Feuêlroit,
le plus visible, et, si cý'e8t tin na-
vire à vapeur, au lieu <le ce feu,
dleux feux rouges placés verticille-
tunit ]'n u -ds ls e l'anutre à< pas,
moins de 6 pieds de< dIistance, et
<'une nature à pouvoir être visible
tout autour <le l'hîorizon àl une dis-
tance <l'au moi ns 2 nitl les ; et dut-
rant le jouir il portera pht<*-éùs verti-
calement l'une au-dessus (le I 'antre
àL 6 pîiedls at «loi ns dle dIistance, là
où elles seront le plus vi4il>les,
deux boules4 ou forines noires dec 2
pieds (le dIiaîuîètre chmact me.

(b) Un mavi re etii ployé à poser ou
relever un câble télégraphique, por-
tera dans la même position que le
feu blanc nientionneà l'article 2 (a),
et si c'est un navire à vapeur, à la
p)lace de ce feu, trois feux placés
verticalement l'un au-dessus <le l'au-
tre Le plus haut et le plus baq'de
ces feux seront rouges, et celui <lu
milieu sera blanc, et ils @eront <l'une
nature telle a pouvoir être visibles
tout autour de l'horizon, à une dis-
tance d'au moins deux milles. Le
jour il portera sur une ligne verti-
cale et l'une au-dessus de l'autte,
là où elles seront le' plus visibles,
trois formes d'au moins deux pieds
de diamètre, dont la plus haute et
la plus basse seront rondes et de
couleur rouge,*et celle du milieu en
forme de lobenge et blanche.

(c) Le navire ci-dessus, lorsqu'il
est stationnaire, ne portera pas de
feux de eôté, mais lorsqu'il sera en
marche il devra les porter.

(À4 suivre)


